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ARTICLE VII

Dénonciation

1. La présente Convention peut être dénoncée par une Partie contractante à tout
moment après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la date à laquelle la
Convention est entrée en vigueur à l'égard de cette Partie.

2. La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument auprès de l'Organisa-
tion. Le Secrétaire général informe toutes les autres Parties contractantes de la
réception de l'instrument de dénonciation et de la date de son dépôt.

3. Une dénonciation prend effet un an après la date du dépôt de l'instrument, ou à
L'expiration de tout autre délai plus long spécifié dans l'instrument.

ARTICLE VIII

Dépôt et enregistrement

1. La présente Convention et le Règlement sont déposés auprès de l'Organisation
et le Secrétaire en transmet des copies certifiées conformes à tous les gouvernements
des États qui ont signé la présente Convention, ou y ont adhéré.

2. Lors de l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général en
transmet le texte au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies en vue de son
enregistrement et de sa publication, conformément à l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies.

ARTICLE IX

Langues

La présente Convention et le Règlement sont établis en un seul exemplaire en
langues française et anglaise, les deux textes faisant également foi. Il en est établi des
traductions officielles en langues russe et espagnole qui sont déposées avec l'exem-
Plaire original revêtu des signatures.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements, ont apposé leur signature à la présente Convention.*

FAIT à Londres, ce vingt octobre mil neuf cent soixante-douze.

a liste des signatures n'est pas reprodute.


